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APRES L'ARTICLE 9 QUATERDECIES
A T’alinéa 4, substituer au mot :
« méme »
le mot :

« présent ».

EXPOSE SOMMAIRE

Pas ce sous-amendement rédactionnel, le groupe insoumis entend corriger les erreurs légistiques de
la Fedom.
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En écrivant "du méme code", alors que l'article 242 septies du code général des impdts ne fait
mention d'aucun code, le dispositif actuel ne renvoie a rien et se retrouve de fait inopérant.

Nous proposons donc de le remplacer par la rédaction "du présent code".
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